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Et tous les premiers vendredis du mois : Martsi 
autour de l’église.  
 

AGENDA 2016 

 
 

 
  
 

 
29 Janvier …………………. AG association dépôt de pain – Mairie 
31 Janvier ………………….  Concours de Manille de l’Amicale scolaire (Lugny) 
05 Février ……………….. Vente plats à emporter par la CASBA 
07 Février ………………….. AG du Martsi – 10H (Mairie) 
12 Mars ………………………. Concert-spectacle accordéon club de Digoin 
  Musicales en Vert-pré (Salle paroissiale) 
19 Mars  ……………………. AG de Musicales en Vert-Pré  (Mairie) 
01 Avril   ……………………. Vente plats à emporter par la CASBA 
03 Avril ………………..…….. Marche des Tartines des parents d‘élèves (Lugny) 
24 Avril ………………………. Banquet des chasseurs -  Salle paroissiale. 
28 Mai  ……………………….  Soirée Pizzas/concert de la CASBA 
  (Saint Julien – Cour de l’école) 
3 Juillet ……………………. Pique-nique communal 
3 et 4 Septembre ….… Fête du village de l’ASCJ 
11 Septembre ………….  Pique nique concert Château de Vaulx  
  de Musicales en Vert-Pré 
19 Novembre ……………. Marche et repas du beaujolais nouveau 
Fin Novembre …………… Concert de fin d’année de Musicales en Vert-Pré 
Mi-Décembre …………….. Vente de brioches et sapins 
  par la CASBA 
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Depuis son installation, l’Agence Postale 
Communale témoigne d’un réel besoin et semble 
remplir pleinement son rôle de service de 
proximité. 
 
A l’Agence Postale, vous pouvez : 
 

• Acheter : timbres, enveloppes prêt-à-porter, 
emballage colissimo, 

• Affranchir : lettres et colis pour la France 
et l’étranger, 
• Déposer : vos envois postaux (sauf valeur 

déclarée et contre-remboursement), 
• Retirer : vos lettres recommandées, vos colis, 
• Bénéficier : de services de proximité, 

réexpédition et garde de courrier, 
• Effectuer : des opérations financières pour 

les titulaires de CCP et de compte d’épargne, 
remises de chèques, dépôt et retrait d’espèces 
pour un montant maximum de 350 € par période 
de 7 jours. 
 

 
Les services annexes : 

•  Photocopies, 
•  Vente de cartes et tickets de tennis, 
• Vente des Guides de randonnées du Pays 

Charollais Brionnais, 
• Programmation du cinéma Tivoli de 

Charolles. 
 
Horaires :  
 
Lundi, mardi, jeudi, vendredi : 9h-12h 
Mercredi : 9h30-12h30 et 15h-18h 
Samedi : 9h30-12h30 
 
Levée du courrier : 
 
Lundi au Vendredi : 12h 
Samedi : 11h30 
 
Téléphone : 03 85 70 60 20 

 
 
MEMENTO UTILE : 

 
Mairie de St Julien 03 85 70 60 27  Agence Postale  03 85 70 60 20 
Mardi : 9h – 12h • Mercredi : 15h – 18h   Lundi, Mardi, Jeudi et Vendredi : 9h – 12h 
Jeudi : 14h – 16h30 • Vendredi : 9h – 12h  Mercredi : 9h30 – 12h30 et 15h – 18h 
        Samedi : 9h30 – 12h30 
Déchetterie  03 85 24 17 00 
Lundi : 9h – 12h • du Mercredi au Vendredi :  Cabinet de soins infirmiers 03 85 70 66 32 
14h – 18h • Samedi : 9h – 12h et 13h30 – 18h  Cabinet médical  03 85 70 60 02
          
DASRI   03 85 24 33 16  Médecin de garde, SAMU 15 
(Tous déchets médicaux professionnels & privés)  GENDARMERIE  17 
(Communauté de Communes)    POMPIERS   18 
        Appel d’urgence européen 112 
Bibliothèque 
Mercredi : 15h – 18h • Samedi : 14h – 16h  Travailleuse familiale 03 85 24 18 76 
        Aide-ménagère  03 85 24 11 95 
Micro Crèche  03 85 70 64 73  Réseau gérontologique 03 85 88 20 50 
Lundi au Vendredi de 7h30 à 18h30   Repas à domicile  03 85 88 36 24 
        Téléprésence 71  03 85 39 52 42 
Assainissements  03 85 24 33 44  Dépannage EDF  08 10 33 30 71 
    Eau (SAUR)   03 85 88 76 76
    
        C.C.C. de Charolles  03 85 24 33 16 

AGENCE POSTALE  


